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ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-059 

PORTANT REFUS D’AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE  

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3, L.5125-6 et 

R.5125-4 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n°DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 6 octobre 1960 portant octroi de la licence n° 93#000751 à l’officine de 

pharmacie sise 56 avenue Henri Barbusse à TREMBLAY-EN-FRANCE (93290) ; 

VU la demande enregistrée le 14 septembre 2015, présentée par Madame Jessica 

WEIZMAN, gérante et exploitante de la SELARL PHARMACIE DU VIEUX PAYS, 

sise 56 avenue Henri Barbusse à TREMBLAY-EN-FRANCE (93290) en vue du 

transfert de l’ officine exploitée par cette société vers le Centre commercial 

Aéroville, CARGO 4, rue des Buissons, BP 90001 à TREMBLAY-EN-FRANCE  

(93290) ; 

VU l’avis favorable de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 4 mai 

2016 ; 

VU l’avis défavorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France 

en date du 16 novembre 2015 ; 
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VU l’avis défavorable de la Chambre syndicale des pharmaciens de Seine-Saint-Denis  

en date du 10 mai 2016 ; 

VU l’avis du Préfet de Seine-Saint-Denis réputé rendu ; 

 

CONSIDERANT que suite à l’annulation  par le juge administratif d’une licence de 

transfert, l’administration est tenu d’examiner la nouvelle demande de 

transfert uniquement au regard des circonstances de droit et de fait 

nouvelles survenues depuis le jugement rendu ; 

CONSIDERANT que sauf circonstances de fait ou de droit nouvelles, l'administration est 

tenue de se prononcer dans le sens de la décision de justice ; 

CONSIDERANT l’arrêté du 16 juillet 2015 par lequel le Ministre des Affaires sociales et 

de la Santé a annulé l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2015-021 du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date 

du 17 mars 2015, qui avait autorisé le transfert de l’officine de 

pharmacie exploitée par la SELARL PHARMACIE DU VIEUX PAYS ; 

CONSIDERANT le jugement du Tribunal Administratif de Montreuil en date du 7 avril 

2016 qui rejette le recours formé par la SELARL PHARMACIE DU 

VIEUX PAYS à l’encontre de cet arrêté ministériel et confirme 

l’annulation de  l’arrêté d’autorisation de transfert de la pharmacie du 

Vieux Pays au sein de la commune de Tremblay-en-France du Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 17 

mars 2015 ; 

CONSIDERANT qu’il n’y a toujours pas de population résidente à proximité du centre 

commercial Aéroville, et que les habitations de la commune les plus 

proches du local de transfert sont situées à plus de trois kilomètres de 

ce centre commercial ; 

CONSIDERANT par conséquent, que dans ces conditions, le transfert de la pharmacie 

du Vieux Pays dans le centre commercial Aéroville ne permet pas de 

répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la 

population du quartier d’accueil de l’’officine et ne satisfait ainsi pas aux 

conditions prévues à l’article L.5125-3 du Code de la santé publique ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de transfert présentée par Madame Jessica 

WEIZMAN, gérante et exploitante de la SELARL PHARMACIE DU 

VIEUX PAYS, sise 56 avenue Henri Barbusse à TREMBLAY-EN-

FRANCE, est rejetée pour le local sis Centre commercial Aéroville au 30 

rue des Buissons à TREMBLAY-EN-FRANCE (93290).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 23 mai 2016 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

A R R E T E 
 

portant modification de l’arrêté n° 2011278-0007 du 5 octobre 2011 modifié 
portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse régionale d’assurance maladie d’Ile-de-France 

 
LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
VU  les articles L215-2 et D231-2 à D231-5 du code de la sécurité sociale, 

VU  l’arrêté n° 2011278-0007 du 5 octobre 2011 modifié portant nomination des membres 
du conseil d’administration de la Caisse régionale d’assurance maladie d’Ile-de-France, 

VU  la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) en date 
du 8 février 2016, 

SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission nationale de contrôle 
et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 

 
ARRETE : 

 
Article 1er 

 
Au a) du point 2. de l’annexe à l’arrêté n° 2011278-0007 du 5 octobre 2011 modifié susvisé, 
les dispositions : 
 
« 2. Représentants des employeurs 

a) Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
Titulaire : Madame Sophia PILLET   
Titulaire : Monsieur Daniel IMBERT   
Titulaire : Madame Agnès, Jacqueline, Renée LALEAU   
Titulaire : Madame Jacqueline, Marie, Gabrielle, Jeanne RAMBAUD   
Suppléante : Madame Frédérique DORSO 
Suppléant : Monsieur Erick, Louis, Patrick, André LEMONNIER 
Suppléant : Monsieur Didier, Roger, Marie LESUR 
Suppléant : Monsieur Alain GUIBERE » 
             
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
 
« 2. Représentants des employeurs 

a) Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
Titulaire : Monsieur David OMNES   
Titulaire : Monsieur Daniel IMBERT   
Titulaire : Madame Agnès, Jacqueline, Renée LALEAU   
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Titulaire : Madame Jacqueline, Marie, Gabrielle, Jeanne RAMBAUD   
Suppléante : Madame Frédérique DORSO 
Suppléant : Monsieur Erick, Louis, Patrick, André LEMONNIER 
Suppléant : Monsieur Didier, Roger, Marie LESUR 
Suppléant : Monsieur Alain GUIBERE » 
  

 
Article 2 

 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région        
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 

Fait à Paris, le 20 mai 2016 
 

Signé : 
pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 

le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales 
 

Yannick IMBERT 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

ARRETE 
 

portant modification de l’arrêté n° 2014345-0003 du 11 décembre 2014 modifié 
portant nomination des membres du conseil 

 de la Caisse primaire d’assurance maladie de Paris 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L211-2, R211-1, D231-4 et 

D231-5, 

VU l’arrêté n° 2014345-0003 du 11 décembre 2014 modifié portant nomination des 
membres du conseil de la Caisse primaire d’assurance maladie de Paris, 

VU la désignation formulée par la Confédération française des travailleurs chrétiens 
(CFTC) en date du 18 février 2016, 

SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission nationale de 
contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 

 
ARRETE 
Article 1er 

A la rubrique relative aux représentants des assurés sociaux de l’annexe à l’arrêté                
n° 2014345-0003 du 11 décembre 2014 modifié susvisé, les dispositions : 
« Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
Titulaire : Monsieur Bernard HAYAT 
Suppléant : Monsieur Gilles GATHELLIER » 
 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
« Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
Titulaire : Monsieur Bernard HAYAT 
Suppléant : Monsieur Denis AUDOUCET » 
 

Article 2 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région    
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 
  Fait à Paris, le 20 mai 2016 

Signé : 
pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris 
le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales 

Yannick IMBERT 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 
 
 

ARRETE 
 

portant modification de l’arrêté n° 2014345-0007 du 11 décembre 2014 modifié 
portant nomination des membres du conseil 

 de la Caisse primaire d’assurance maladie des Hauts-de-Seine 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L211-2, R211-1, D231-4 et 

D231-5, 
VU l’arrêté n° 2014345-0007 du 11 décembre 2014 modifié portant nomination des 

membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie des                
Hauts-de-Seine, 

VU la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) en 
date du 11 février 2016, 

VU la désignation formulée par la Confédération générale des petites et moyennes 
entreprises (CGPME) en date du 29 avril 2015, 

SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission nationale de 
contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

 

A la rubrique relative aux représentants des employeurs de l’annexe à l’arrêté                  
n° 2014345-0007 du 11 décembre 2014 modifié susvisé, les dispositions : 

 

 « Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

TITULAIRE :  Monsieur Luc ALGAN 
TITULAIRE :  Monsieur Stanislas de GERMAY de CIRFONTAINE 
TITULAIRE :  Madame Christine LANDOLFF 
TITULAIRE :  Madame Aurélie LE GALOUDEC 
SUPPLEANTE : Madame Dominique BUGNAZET 
SUPPLEANT : Monsieur Frédéric JANVIER 
SUPPLEANTE : Madame Elisabeth MESLAGE 
SUPPLEANT : Monsieur Thibault NIVIERE  
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Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : 

TITULAIRE :  Madame Christine FORMICHELLA 
TITULAIRE :  Monsieur Abderrazak KITAR 
SUPPLEANT : Monsieur Philippe CASTRES 
SUPPLEANT : Monsieur Claude RAVON » 

 

sont remplacées par les dispositions suivantes : 

 

« Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

TITULAIRE :  Monsieur Luc ALGAN 
TITULAIRE :  Madame Agnès COLONVAL 
TITULAIRE :  Madame Christine LANDOLFF 
TITULAIRE :  Madame Aurélie LE GALOUDEC 
SUPPLEANTE : Madame Dominique BUGNAZET 
SUPPLEANT : Monsieur Frédéric JANVIER 
SUPPLEANTE : Madame Elisabeth MESLAGE 
SUPPLEANT : Monsieur Thibault NIVIERE 

 

Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) : 

TITULAIRE :  Monsieur Florian MAURY 
TITULAIRE :  Monsieur Abderrazak KITAR 
SUPPLEANT : Monsieur Philippe CASTRES 
SUPPLEANT : Monsieur Claude RAVON » 

 

Article 2 

 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 
 

   Fait à Paris, le 20 mai 2016 

 
Signé : 

Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris 
le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales 

 
Yannick IMBERT 
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
 

ARRETE 
 

portant modification de l’arrêté n° 2015338-0041 du 4 décembre 2015 modifié 
portant nomination des membres du conseil 
 du Centre de traitement informatique Melun 

 
LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 
VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L216-3, D231-2 à D231-4, 

VU  l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement 
informatique des organismes de la branche maladie, 

VU  l’arrêté n° 2015338-0041 du 4 décembre 2015 modifié portant nomination des 
membres du conseil du Centre de traitement informatique de Melun, 

VU la décision du 23 novembre 2015 relative à la mise en place des centres de 
traitement informatique, 

VU la désignation formulée par l’Union professionnelle artisanale (UPA), 

SUR proposition de la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission nationale de 
contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris, 

 
ARRETE 

 
Article 1er 

La rubrique relative aux représentants des employeurs de l’annexe à l’arrêté                    
n° 2015338-0041 du 4 décembre 2015 modifié susvisé est complétée comme suit : 
 
« Union professionnelle artisanale (UPA) 
Titulaire :    Monsieur Stéphane LEVEQUE 
Suppléant : Monsieur Claudio PEROSA » 

 

Article 2 

Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et la cheffe de l’antenne interrégionale de la Mission 
nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris. 
   
  Fait à Paris, le 20 mai 2016 

Signé : 
Pour le préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris, 
le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales 

Yannick IMBERT 
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